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ARTICLE PREMIER

À la deuxième phrase de l’alinéa 50, après le mot :

« efficiente »

insérer le mot :

« , économe ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil stratégique doit favoriser une utilisation efficiente, économe et durable des ressources.

Cet amendement s'inspire de la notion de « règle verte », selon laquelle on ne prélève pas davantage 
à la nature que ce qu’elle est en état de reconstituer. Les pratiques culturales doivent ainsi permettre 
une utilisation efficiente, économe et durable des ressources naturelles, notamment en favorisant la 
préservation de la ressource en eau et des sols vivants et fertiles. Elle doit également générer le 
moins de pollution possible et favoriser une baisse de consommation de ressources non 
renouvelables, notamment par la sortie progressive des pesticides et engrais chimiques de synthèse.


